
Année 2026 Année 2027 Année 2028 Total Financements envisagés 

PARCS ET INFRASTRUCTURES 8 680 000  $            

PHASE 2 -  PARC POITOU 200 000  $                     -  $                                  200 000  $                         Subventions,TECQ 2024-2028 et règlement parapluie

AMÉLIORATION ÉCLAIRAGE TERRAINS SOCCER - rue du Fleuve -  $                             60 000  $                            60 000  $                           Règlement 127 parapluie

RÉFECTION TERRAIN DE TENNIS 250 000  $                         250 000  $                         Règlement d'emprunt 

AMÉNAGEMENT TERRAIN PICKELBALL - Chemin Lomer 40 000  $                       40 000  $                           Subvention et règlement 127 parapluie

PLACE ÉPHÉMÈRE 15 000  $                       15 000  $                           Subvention

MISE À NIVEAU DU POSTE DE TRAITEMENT DE LA STATION DU CAP 1 800 000  $                  -  $                                  1 800 000  $                      TECQ 2024-2028 et règlement d'emprunt

MISE À NIVEAU INSTALLATIONS EAU PLUVIALE 1 400 000  $                  215 000  $                         1 615 000  $                      TECQ 2024-2028 et règlement d'emprunt

MISE À NIVEAU ÉTANGS AÉRÉS -  $                             3 000 000  $                      3 000 000  $                      Règlement d'emprunt 

RÉFECTION PARTIELLE - Rue de la Station 75 000  $                            75 000  $                           Règlement 127 parapluie

CANALISATION - Rue des Bosquets 125 000  $                         125 000  $                         Règlement 127 parapluie 

ÉGOÛTS - Secteur Ouest -  $                             250 000  $                         1 250 000  $                      1 500 000  $                      Subvention et Règlement d'emprunt 

BÂTIMENTS 11 635 000  $          
GARAGE MUNICIPAL 600 000  $                     8 500 000  $                      9 100 000  $                      Subventions, règlement d'emprunt et règlement 127

ÉGLISE ET BIBLIOTHÈQUE - RÉNOVATIONS EXTÉRIEURES 150 000  $                     150 000  $                         150 000  $                         450 000  $                         Subventions et règlement d'emprunt

SALLE DES FÊTES 2 000 000  $                      2 000 000  $                      Subventions et règlement d'emprunt

FRESQUE 85 000  $                            85 000  $                           Règlement 127 parapluie

ÉQUIPEMENTS 3 553 000  $            
FEUX DE CIRCULATION SUR CHARIOT 18 000  $                       -  $                                  -  $                                 18 000  $                           Règlement 127 parapluie

GÉNÉRATRICE 70 000  $                       -  $                                  -  $                                 70 000  $                           Règlement 127 parapluie

AUTOMISATION DES STATIONS DE POMPAGE 18 000  $                       Règlement 127 parapluie

CASIERS DE COMBAT 5 000  $                         -  $                                  -  $                                 5 000  $                             Règlement 127 parapluie

GRILLES AUX BORNES SÈCHES 3 500  $                         -  $                                  -  $                                 3 500  $                             Règlement 127 parapluie

APPAREILS RESPIRATOIRES INCENDIE 70 000  $                       85 000  $                            -  $                                 155 000  $                         Règlement 127 parapluie

ENSEIGNES ET RUES 8 000  $                         18 000  $                            -  $                                 26 000  $                           Règlement 127 parapluie

MATIÈRES RÉSIDUELLES DANS LES PARCS 10 000  $                       10 000  $                            10 000  $                           30 000  $                           Règlement 127 parapluie

MOBILIERS POUR LOISIRS ET CULTURE 18 000  $                       10 000  $                            -  $                                 28 000  $                           Règlement 127 parapluie

DÉBROUSAILLEUSE -  $                             42 500  $                            -  $                                 42 500  $                           Règlement 127 parapluie

CHEMISAGE CONDUITE -  $                             50 000  $                            -  $                                 50 000  $                           Règlement 127 parapluie

TONDEUSE -  $                             22 000  $                            -  $                                 22 000  $                           Règlement 127 parapluie

TRACTEUR POUR ZAMBONIE -  $                             85 000  $                            -  $                                 85 000  $                           Règlement 127 parapluie

CAMÉRAS POUR CONDUITE D'EAU -  $                             18 000  $                            -  $                                 18 000  $                           Règlement 127 parapluie

SYSTÈME PURIFICATION EAU POTABLE - UV -  $                             3 000 000  $                      -  $                                 3 000 000  $                      Règlement 127 parapluie

TOTAL PAR ANNÉE 4 425 500  $                  17 800 500  $                    1 660 000  $                      23 886 000  $                    

Tous ces projets sont priorisés et/ou conditionnels selon la confirmation subventions gouvernementales ou toute autre aide financière.
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